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Résumé des prestations  

 

A. Pour le Chef d’exploitation et sa famille 
 

Prestation automatique du fait de l’adhésion à la FRV 
Prestation faisant l’objet d’un contrat particulier   

Divers 

Affiliation à 
Prométerre 

 
 
 

FRV 

Analyse du portefeuille 
et conseil en assurance 

Documentation 
 
 

FRV  

Allocations 
familiales   

fédérales dans 
l’agriculture 

 
CCAVS 

Allocations 
familiales 

professionnelles  
(Charte sociale 

agricole) 
FRV 

Allocations fédérales 
pour perte de gains en 

cas de service et de 
maternité 

 
AGRIVIT 

Protection 
 juridique 

professionnelle 
 

 
SRPJ 

Fonds de secours 
professionnel 

 
 
 

FRV 

Assurances 
ménage, bâtiment, 

exploitation 
 et responsabilité 

civile 
Emmental 
Assurance 

Assurance véhicules à 
moteur et machines 
agricoles (Promauto) 

 
 

Axa Assurances 

En cas de 
vieillesse 

Rente AVS  
AGRIVIT 

Rente du Pont AVS facultatif 
FRV 

Capital 2ème pilier facultatif 
FRP 

En cas de 
d’accident  

ou de 
maladie 

Frais médicaux Incapacité temporaire de travail Invalidité permanente Décès 
Assurance obligatoire des soins : 

Médecin, pharmacien, hôpital en chambre 
commune dans le canton du domicile 

 
Groupe Mutuel  

Mesures de réadaptation et indemnité journalière AI 
 

AGRIVIT 

Rente AI 
 

AGRIVIT 

Rente AVS 
 

AGRIVIT 

Assurances complémentaires facultatives : 
Prestations ambulatoires et à l’étranger, ainsi 

qu’hospitalisation pour soins aigus dans toute la 
Suisse, en chambre commune 

Hospitalisation semi-privée ou privée 
 

PHILOS 

Indemnité journalière professionnelle facultative 
 (contrat réservé aux membres de Prométerre)  

 
PHILOS 

Rente 2ème pilier facultatif 
 

FRP 

Capital 2ème pilier facultatif 
 

FRP Dépannage agricole et familial 
 

Terremploi 
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B. Pour le personnel extra-familial 
 

Prestation automatique du fait de l’adhésion à la FRV 
Prestation faisant l’objet d’un contrat particulier 

Les institutions du Département Assurances sont : 
 
FRV : Fédération rurale vaudoise de mutualité et d’assurances sociales 
AGRIVIT:  Caisse de compensation AVS agricole, viticole et rurale n° 116 
SRPJ :  Société rurale d’assurance de protection juridique FRV SA 
FRP :  Fondation rurale de prévoyance 
SAD :  Société d’assurance dommages FRV SA 
Terremploi :  Terremploi Sàrl 

 

AVS:  Assurance vieillesse et survivants 
AI: Assurance invalidité 
LAMal: Loi sur l’assurance maladie  
LAA: Loi sur l’assurance accident 
LPP:  Loi sur la prévoyance professionnelle, vieillesse, survivants et invalidité (2è pilier obligatoire) 
CCAVS: Caisse cantonale vaudoise de compensation AVS 
CGAF: Caisse générale d’allocations familiales 
PHILOS: Philos Assurance Maladie SA 

Divers 

Allocations familiales 
fédérales dans 

l’agriculture 
 

CCAVS 

Allocations de 
naissance 

cantonales 
 

CGAF 

Allocations fédérales pour 
perte de gain (LAPG) en cas 

de service et en cas de 
maternité 

 CCAVS 

Etablissement des 
décomptes de 

salaires 
 

FRV 

Protection juridique 
professionnelle 

 
 

SRPJ 

Assurances ménage, 
bâtiment, exploitation et 

responsabilité civile 
 

Emmental Assurance 

Recrutement et 
placement de 

personnel temporaire 
 

Terremploi 

Gestion 
administrative du 

personnel 
 

Terremploi 

En cas de 
Vieillesse 

Rente AVS  
CCAVS  

Rente ou capital LPP 
FRP 

En cas 
d’accident 

Frais médicaux Incapacité temporaire de travail Invalidité permanente Décès 

Soins médicaux LAA : 
Médecin, pharmacien, hôpital 

en chambre commune 
 
 

SAD 

Mesure de réadaptation et  
indemnité journalière AI 

Office AI /CCAVS 

Rente AI 
 

Office AI / CCAVS 

Rentes AVS  
 

CCAVS 

Indemnité journalière LAA de 80% du 
salaire AVS dès le 3ème jour 

 
SAD 

- Rente ou capital LAA  
- Indemnité pour atteinte à l’intégrité 
- Allocation pour impotent LAA 

SAD 

Rente ou capital LAA  
 

SAD 

En cas 
 de maladie 

Assurance obligatoire des soins 
médicaux LAMal : 

Médecin, pharmacien, hôpital 
en chambre commune dans le 

canton de résidence 
 

PHILOS  
(Assurance collective ou 

individuelle) 

Mesures de réadaptation et  
indemnité journalière AI 

Office AI /CCAVS 

Rente AI 
 

Office AI / CCAVS 

Rente AVS  
 

CCAVS 

Indemnité journalière facultative 
LAMal en cas d’incapacité de travail 

de 80% du salaire AVS dès le 22 jours 
 

PHILOS 

Rente LPP 
 

FRP 

Rente LPP 
 

FRP 


